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POU R UES M ATHÉM ATIQUES I L’arithmétique, l’algèbre; la géométrie pure et appliquée; le calcul infinitésimal; 
le calcul des probabilités; la géodésie; l’astronomie, etc.

POUR LA P H Y SIQ U E  ET LA C H IM IE 1 La chaleur, l’électricité, le magnétisme, le galvanisme et leurs applications; 
la lumière, les instruments d’optique; la photographie , etc. ; 

la physique terrestre, la météorologie, etc.; la chimie générale; la chimie industrielle; la chimie agricole; 
la fabrication des produits chimiques, des substances industrielles ou alimentaires, etc.

POUR LA M ÉC A N IQ U E ET LA T E C H N O L O G IE  : Les machines à vapeur ; les moteurs hydrauliques et autres; 
les machines-outils; la métallurgie; les fabrications diverses; l’art militaire; l’art naval; l’imprimerie, la lithographie, etc.

POUR L’ H IS T O IR E  N A T U R E L L E  ET LA M ÉDECINE : La zoologie; la botanique; la minéralogie; la géologie; 
la paléontologie; la géographie animale et végétale; l’hygiène publique et domestique; la médecine; la chirurgie; 

l’art vétérinaire; la pharmacie; la matière médicale; la médecine légale, etc.

POUR L’AGRICULTURE : L’agriculture proprement dite ; l’économie rurale; la sylviculture; l’horticulture; l’arboriculture ;
la zootechnie; les industries agricoles, etc.
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Boulanger
Boulangerie

BOULANGER, B o u la n g e r ie  (Hygiène publique). — On 
ne sait pas bien quelle est l’étymologie de ce mot. Vient-il 
de buccellurius (d’après Ménage), celui qui avait la garde 
du pain dans les armées romaines? ou de butta  Id’après 
Ducange), parce qu’en pétrissant on tourne la pâte eu 
boule? Dans tous les cas, la profession de boulanger est 
une des plus anciennes que l’on connaisse. Dans l’an- 
ciemie Rome, on appelait les boulangers p is/o res, parce 
qu’ils étaient d’abord chargés de piler dans des mortiers 
le blé préalablement torréfié, avec lequel les femmes pé
trissaient et faisaient cuire le pain ; plus tard, près de 
six cents ans après la fondation de Rome, ces pis tores 
durent aussi faire le pain, et les établissements dans les
quels s’opéraient ces deux industries prirent le nom de 
p is tr in œ . Elles devinrent très-nombreuses à Rome, et du 
temps de Pub. Victor, il y en avait jusqu’à deux cent 
trente. Le pain qu’on fabriquait était fermenté et le levain 
était fait de pâte pétrie avec du vin doux. Au rapport de 
Pline, les Romains pensaient que ceux qui mangeaient 
du pain fermenté étaient plus vigoureux. Du reste, les 
pisteurs romains faisaient le pain la nuit comme nos 
boulangers; et on leur avait accordé certains privilèges 
qui en faisaient un corps assez important; ils étaient 
constitués en un collège jouissant de grands biens. Eu 
France, dès l’origine de la monarchie, l’administra
tion persévéra à peu près dans le système romain, tou
tefois en soumettant la boulangerie à une réglementa
tion qui avait pour but de conjurer les crises alimen
taires et de maintenir le pain au meilleur marché pos
sible ; cet état se maintint avec des changements variés 
jusqu’à la révolution de 1189,011 les corporations furent 
abolies avec les privilèges et les charges qui en étaient 
la conséquence. Niais, le 19 vendémiaire an X, le gouver
nement consulaire, frappé des abus introduits successi
vement dans cette industrie au détriment du bien public, 
la réglementa de nouveau, sans pourtant limiter le 
nombre des boulangers, en leur imposant toutefois des 
conditions d’approvisionnements pour empêcher qu elle
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lice de la boulangerie, le nombre de ces établissemoms-i 
fut limité et la taxe du pain établie ; de plus, l’appro
visionnement de la ville de Paris dut être garanti par 
une réserve de 128 o83 quintaux de farine de première ' 
qualité, soit trente-deux jours de consommation (ancien 
Paris). Ce système a été discuté naguère par le conseil 
d’État, à la suite d’un rapport de l’un de ses mem
bres, M. Le Play. Conformément aux conclusions de ce 
travail, le régime de la liberté a été adopté pour cette 
industrie ; le nombre des boulangeries n'est plus li
mité; le prix du pain n'est plus fixé par une taxe offi
cielle ; la réserve des farines a été supprimée. (Décr. du 
2 juillet lSiél). Plusieurs questions d’hygiène se ratta
chent à la profession de boulanger; nous dirons un 
mot sur chacune d’elles. Autrefois le travail se faisait 
dans une chambre au rez-de-chaussée, le plus souvent 
aérée des deux côtés; aujourd’hui il se fait presque gé
néralement dans des caves étroites, mal aérées, dont les 
murs suintent, le plus souvent, et dans les dégradations 
desquelles s’abritent une foule d’insectes plus ou moins dé
goûtants; sous ce rapport nous sommes loin du progrès; 
peut-être, à la vérité, serons-nous débarrassés avant peu 
du mode de pétrissage que le pétrin mécanique, bien per- j
fectionné, ne peut manquer de remplacer bientôt.’ La 
profession de boulanger est-elle plus malsaine qu’une 
autre ? Sans contredit elle résume en elle plusieurs cau
ses d’insalubrité; ainsi le travail de nuit, la chaleur ex
cessive du feu du four et celle que détermine le dur 
travail du pétrissage, la poussière de la farine, sont des 
causes incessantes qui doivent produire des rhumatismes, 
des affections de la poitrine, etc. On a parlé aussi du 
danger des réservoirs en plomb dans lesquels les boulan-

servoir, les sels de plomb qui peuvent se former étant 
insolubles (voyez B l é , P a in , etc.). On consultera : Notice  
su r le régim e d u  commerce de la b o u 'a n g tn e  de P a ris , 
par M. Julien, Paris, 1860; — Question de la boulan
gerie de P a ris; D euxièm e rapport au  conseil d ’E ta t , 
par AI. Le Play, conseiller d’État.


